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e 19 janvier 1999, le Gouvernement du Cameroun et la Société 
CAMRAIL ont signé une convention de concession pour la privatisation 
de la gestion et l’exploitation du domaine ferroviaire du Cameroun au 
concessionnaire CAMRAIL pour une durée de 20 ans. Cette opération 
de privatisation s’est faite conformément à l’article 2 de l’ordonnance 
n° 90/004 du 22 juin 1990 relative à la privatisation des entreprises 
publiques et parapubliques, qui précise les objectifs, notamment : (i)  
l’assainissement des finances publiques, (ii) la stimulation des initiatives 
privées et la promotion des investissements, (iii) la restauration des 
mécanismes du marché, (iv) la mobilisation et l’orientation de l’épargne 
nationale vers les investissements productifs.

La concession du domaine ferroviaire du Cameroun visait à transférer 
à une entreprise tierce (CAMRAIL) (i) l’exploitation technique et 
commerciale des services de transport ferroviaire de marchandises et 
des voyageurs, (ii) l’exploitation, la maintenance, le renouvellement 
et l’aménagement des infrastructures ferroviaires, et (iii) la gestion 
domaniale courante du domaine ferroviaire concédé. Selon les termes de la 
convention, le concessionnaire est responsable de la définition de la nature, 
la configuration, l’organisation technique et commerciale des Services 

Ferroviaires Commerciaux réguliers de transport des marchandises 
et des voyageurs. Il définit aussi librement les tarifs commerciaux 
publics en tenant compte des coûts supportés et de la situation du 
marché des transports. Enfin, la convention attribue à CAMRAIL 
la responsabilité d’assurer le financement des investissements de 
renouvellement et d’aménagement des infrastructures ferroviaires. 

CAMRAIL accorde la priorité au bénéfice au détriment du social
Il est important de noter qu’à ce jour le capital de la Société 

CAMRAIL est détenu à 77% par la Société Camerounaise des 
Chemins de Fer (SCCF), elle-même détenue à 100% par SDV, SAGA 
et SECAF qui sont toutes les entreprises du Groupe Bolloré. Total 
(6%), la Société d’exploitation des bois du Cameroun (4%) et l’Etat 
du Cameroun (13%) sont les autres actionnaires de CAMRAIL. Ces 
données montrent la responsabilité du capital privé dans la situation 
actuelle de la gestion du patrimoine ferroviaire du Cameroun.  

Au moment de la concession du domaine ferroviaire à CAMRAIL, la 
convention prévoyait un programme d’investissement de 46,5 milliards de FCFA 
pour la période de 1999 – 2006, en vue de réhabiliter les infrastructures ferroviaires. 
Selon les statistiques existantes, c’est 76 milliards de FCFA qui auraient été investis 
entre 1999 et 2007 dans trois programmes d’investissement visant la réhabilitation 
des infrastructures, dont un apport de 41,3 milliards de FCFA de CAMRAIL. 
Pourtant, après ces investissements supposés, les infrastructures ferroviaires restent 
fortement dégradées, dans un état de vétusté inquiétant. 

L’exploitation du domaine ferroviaire à pourtant largement bénéficié à 
CAMRAIL : 

a.	 En raison de la convention de transport des voyageurs signée entre CAMRAIL 
et l’Etat du Cameroun en 2003, cette entreprise bénéficie d’une subvention de 
l’ordre de 3,5 milliards de FCFA pour maintenir l’ensemble du service de transport 
des voyageurs dans le cadre d’une mission de service public ; 

b.	 Le transport des marchandises génère des revenus importants : en 2006, 
ce trafic représentait un chiffre d’affaires de 40,9 Milliards  de FCFA (soit une 
augmentation de 77% depuis 1998) ; 

c.	 En 2005, dans le cadre du 1er avenant à la convention de concession, 
l’Etat à décidé de limiter les redevances que devraient lui reverser CAMRAIL à un 
maximum de 1,5 Milliards de FCFA pendant 5 ans quelque soit le chiffre d’affaire et 
les bénéfices réalisés ;

d.	 En soutien à CAMRAIL, l’Etat du Cameroun à décidé de s’investir dans les 
programmes d’investissement dont la responsabilité revenait au concessionnaire:  deux 
avenants ont ainsi été signés dont le deuxième signé le 04 novembre2008 prévoyait 
une subvention de l’Etat camerounais à hauteur de 72 milliards de FCFA en guise 
de contribution aux investissements visant le renouvellement des infrastructures 
ferroviaires (les voies et le matériel roulant), en vue d’ « Assurer la viabilité et la 
pérennité de la concession, pour une plus grande qualité des services ».

Aujourd’hui, il n’est pas normal, vu les efforts consentis de part et 
d’autres, de constater plus de 10 ans après, la défection de la qualité des 
services à la CAMRAIL. Depuis que nous sonnions la sonnette d’alarme, 
rien visiblement n’a été fait, les problèmes restent entiers, inquiétants et 
demandent à ce que les responsables de CAMRAIL et le gouvernement 
s’y attèlent aux fins de trouver des solutions durables pour le bonheur des 
populations concernées et allant de l’économie du Cameroun   
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Ameliorer la qualite des services ? A vous d'en juger !

Les locomotives

Les montées

Les fenêtres

Les toilettes

Les sièges

Les bagages & poubelles


